
  
 
 

RESULTATS DE L’ELECTION DES REPRESENTANTS 

DES ASSISTANTS MATERNELS ET FAMILIAUX  

A LA COMMISSION CONSULTATIVE PARITAIRE DEPARTEMENTALE DU 30 JUIN 2011 
 

 
1699 assistants maternels ou familiaux sarthois (soit un taux de participation de  24,47 %) agréés par le 

Conseil général ont participé, le 30 juin 2011 à l’élection de leurs quatre représentants à la commission 

consultative paritaire départementale. 

 

Liste des quatre représentants titulaires et quatre représentants suppléants élus : 

 

Au titre de la liste C.G.T. 
 

- Représentant titulaire : Madame Annie POIGNANT 
 

- Représentant suppléant : Madame Sylvie DORIZON 

 

Au titre de la liste C.F.D.T. 
 

- Représentant titulaire : Madame Carole CLEVAREC 
 

- Représentant suppléant : Madame Françoise PEREIRA 

 

Au titre de la liste CLE DE FA 
 

- Représentant titulaire : Madame Jeanine GENESLAY 
 

- Représentant suppléant : Madame Danielle PERRET 

 

Au titre de la liste FO  
 

- Représentant titulaire : Monsieur Jean-Claude MARTINET 
 

- Représentant suppléant : Madame Véronique MARTINET 

 

Chaque assistant maternel ou familial est élu pour 6 ans. Les représentants nouvellement élus siégeront 

donc à cette commission jusqu’en 2017. 

 

Rappel du rôle de cette commission 

 

Depuis 1992, il existe une commission consultative paritaire départementale composée de quatre 

représentants des assistants maternels et familiaux et quatre représentants du Conseil général. 

 

Cette commission se réunit plusieurs fois par an pour examiner les agréments susceptibles d’être remis 

en cause. En fin d’année, un bilan des agréments et de la formation est établi et présenté devant cette 

commission. 

 

Le rôle des représentants des assistants maternels et familiaux est donc important, garantissant un bon 

fonctionnement de ce mode d’accueil.  


